
#ST# Arrêté fédéral
concernant l'initiative populaire
«pour moins de dépenses militaires et davantage
de politique de paix»

du 20 juin 1995

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'initiative populaire «pour moins de dépenses et davantage de politique de
paix»1) déposée le 24 septembre 1992;
vu le message du Conseil fédéral du 22 juin 19942)

arrête:

Article premier

L'initiative populaire du 24 septembre 1992 «pour moins de dépenses militaires et
davantage de politique de paix» a la teneur suivante:

La constitution fédérale est complétée comme il suit:

Dispositions transitoires art. 23 (nouveau)
1 La Confédération réduit annuellement les crédits alloués en faveur de la défense
nationale de dix pour cent au moins par rapport au budget de l'année précédente
jusqu'à ce que les dépenses militaires soient réduites de moitié au moins par
rapport au compte de l'année précédant la première réduction. Le renchérisse-
ment est compensé.
2 Sur les montants ainsi économisés sont affectés:
a. au moins un tiers à des efforts supplémentaires en matière de politique de

paix sur le plan international (protection du cadre de vie, coopération au
développement, prévention des conflits);

b. au moins un autre tiers à des efforts supplémentaires dans le domaine de la
sécurité sociale en Suisse.

3 La Confédération encourage la reconversion au secteur civil des entreprises et
des administrations touchées par le processus de désarmement. Elle prend des
mesures en particulier en faveur:
a. des salariées et des salariés touchés par ce processus;
b. des régions touchées par ce processus.
4 La Confédération encourage et soutient, sur les plans suisse, européen et
mondial, des institutions et des mesures servant à la prévention des conflits, à leur
règlement pacifique, au désarmement et à la sécurité collective.

') FF 1993 I 78
2) FF 1994 III 1181
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Initiative populaire

Art. 2

L'initiative populaire ne respectant pas le principe de l'unité de la matière au sens
de l'article 121, 3e alinéa, de la constitution, elle est déclarée nulle en vertu de
l'article 75 de la loi fédérale du 17 décembre 1976') sur les droits politiques. Elle
n'est pas soumise au vote du peuple et des cantons.

Conseil des Etats, 22 mars 1995 Conseil national, 20 juin 1995
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